
   

1.2. Prescriptions de clauses spécifiques 

Dans les établissements, le responsable des achats complétera en fonction des besoins le descriptif de 
l’équipement souhaité à l’aide des prescriptions adhoc.  

1.2.1. Four 

� La porte du four doit être à double vitrage (pour éviter les risques de brûlures).   
� Un dispositif arrêtant automatiquement le ventilateur, le chauffage et la production de 

vapeur doit être prévu lorsque la porte est ouverte. 
� La porte doit être munie d’un dispositif permettant l’ouverture progressive et temporisée 

(éventuellement motorisée de la porte) de manière à permettre l'évacuation de la vapeur 
avant l'ouverture complète de la porte et ainsi d'éviter tout risque de brûlure du personnel. 

� Le joint d’étanchéité devra être encastré dans la porte afin d’éviter de l’arracher. 
� Il est préférable de choisir un dispositif de production de vapeur par boiler incorporé au 

four  qu’un système de production par vaporisation d’eau sur les résistances. 
� Le générateur spécifique sera muni des dispositifs de sécurité suivants:  

− sécurité manque d'eau, 
− manostat (règle la pression), 
− soupape de sécurité (pour éviter les surpressions). 

� Les eaux condensées seront évacuées directement vers le réseau d’égout. Un siphon doit 
être prévu. 

� En fonction du modèle, prévoir un filtre dans le four (dans le circuit d’air du ventilateur) 
afin de récupérer les particules de graisses. 

� Le cas échéant (fonction de la demande), prévoir un éclairage intérieur par deux lampes 
protégées.  Le système soit permettre un remplacement facile des lampes.  

� Les éléments démontables (y compris le filtre) pour le nettoyage doivent pouvoir l'être 
sans outillage.   

� Prévoir un chariot de manutention adapté au four avec grilles de support pour les bacs 
gastronomes. 

� La ligne d’alimentation sera protégée par un disjoncteur différentiel spécifique de 300 mA. 
� La partie inférieure de l’ensemble est disposée à au moins 15 cm du niveau du sol pour 

permettre un nettoyage aisé du sol de la cuisine. Les pieds doivent être réglables. 
� Un jeu de bouton de commande de rechange sera fourni pour le four. Ce poste concerne 

tout bouton, manette, etc…comportant des matières synthétiques. 


